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CRISE et PRODUCTIVITE
Certaines personnes s'étonnent que nombre de militants syndicalistes, 

en particulier C.F.T.C., ne participent pas de façon enthousiaste au chorus 
général en faveur de la productivité. Les mêmes personnes admettent diffi
cilement que nous fassions des réserves.

Il s'agit de s'entendre.
Si nous sommes favorables au relèvement de la productivité française, 

c'est que nous voulons, en particulier pour les travailleurs une augmentation 
sérieuse du niveau de vie, l'un doit aller de pair avec l'autre.

Et la crise que traverse actuellement l'industrie textile et dont les travail
leurs subissent les funestes conséquences n'est pas de nature à  faciliter le  
climat indispensable à cette augmentation de productivité.

Nous n'analyserons pas ici toutes les causes de la crise qui sont multi
ples, spéculation sur les matières premières et les tissus, fluctuation de 
cours, etc..., mais n'en retiendrons que deux :

— Prix de revient trop élevés.
— Sous-consommation.
Le maintien des prix de revient trop élevés par une bonne partie des 

industriels français qui ont cru que la période de facilités de l'après-guerre 
allait durer a permis à  la concurrence étrangère d'intervenir sur les marchés 
extérieurs, sur celui de l'Union Française et même sur les marchés métro
politains.

Les employeurs avaient cependant été mis en garde notamment par 
le rapport de la commission de modernisation du textile qui préconisait 
les mesures pour y  remédier.

Que les pouvoirs publics n'aient pas fait tout le nécessaire nous voulons 
bien le reconnaître. Mais trop d'industriels se sont endormis et ne se réveil
lent qu'avec la  crise. Ils s'aperçoivent maintenant qu'il y  a  un problème.

Tout comme un propriétaire prévenu qu'il y  a des gouttières dans le 
toit de son immeuble et qui au lieu de les faire réparer quand il fait beau, 
attend la pluie et l'orage pour y  penser, laissant les locataires se mouiller. 
En l'occurence ce sont les travailleurs qui écopent.

Pour parer au plus pressé et faire face aux difficultés de trésorerie on 
réduit les heures de travail, on licencie du personnel, sans s'occuper de ce 
qu'il va  devenir et on n'augmente la charge de travail des ouvriers en mé
tiers ou en broches sans se soucier de leur santé et sans accorder de supplé
ment de salaire. r _

Nous ne cesserons de nous opposer à  de telles méthodes qui n ont rien 
à voir avec l'accroissement de la productivité.

Car, et c'est ici qu'intervient un autre facteur de la crise, la production 
croissante de notre industrie n'a pas trouvé à s'écouler par suite du pouvoir 
d'achat insuffisant d'une grande partie des travailleurs et de leur famille. 
Il n'y a pas surproduction, il y  a sous-consommation.

Il faut, en même temps qu'il y  a augmentation de productivité, qu'il 
y ait augmentation de production pour conserver du travail à  tous les sala
riés de notre industrie.

Mais cette production supplémentaire ne pourra s'écouler en particulier 
pour le textile que si le pouvoir d'achat des salariés et des familles ouvrières 
se trouve augmenté en même temps. La chose est possible.

A côté de la responsabilité individuelle des employeurs du textile, il 
existe une responsabilité collective des employeurs. En effet la modemi-
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L ’ANNEXE
P R O PR E  AUX EM PLOYES, 

TECH N IC IEN S 
E T  AGENTS D E M A ITR ISE 

D E L ’IN D U ST R IE  D ES T E X T IL E S  
NATURELS...

...EST E N FIN  CONCLUE

Il n’é tait certes pas dans les intentions 
des négociateurs de la « Convention 
N ationale » du 1" février 1951 de con
clure une annexe particulière aux E.T. 
A.M., puisque certains articles, tels ceux 
num érotés 10, 28, 45 e t 48, se rappor
ta ien t déjà à eux mais l’impossibilité de 
généraliser certaines garanties e t la di
versité des conditions de travail des ca
tégories de personnel, justifiaient cepen
dant cette annexe.

C’est pourquoi, dès le mois de mars, 
nous sasissions « L ’Union Textile » 
d ’une dem ande de réunion de la Com
mission N ationale Mixte.

Le 16 mars, celle-ci nous donnait son 
accord de principe et dem andait l’envoi 
de notre projet « arrêté  si possible en 
accord avec les au tre centrales. »

Le 11 avril, notre p ro jet é ta it mis au 
point, en accord avec F.O. et sauf quel
ques réserves, avec la C.G.C. M ais les né
gociations de l’annexe propre aux « In
génieurs et Cadres » étaien t en cours et 
il nous fallut a ttendre la conclusion de 
celle-ci, in tervenue le 28 juin.

D ès le 6 juin cependant, nous présen
tions notre projet commun à l’Union 
Textile e t le 21, nous intervenions à 
nouveau. Un prem ier contact é ta it pris 
le 10 juillet. Vu la période des vacan
ces et la négociation de l’avenant du 14 
septem bre relatif aux salaires, ce n ’est 
que le 10 octobre que les discussions 
en trèrent dans leur phase active. Elles 
se poursuivirent le 14 novem bre (avec 
cette fois la présence de la C.G.T. signa
ta ire  depuis quelques jours de la Con
vention N ationale), le 29 novem bre, le 
14 décem bre et enfin le 9 janvier.

M algré la conjoncteur présente, les 
difficultés de toutes sortes, notre déléga
tion a poursuivi opiniâtrem ent sa tâche 
et l’a m enée à bonne fin, puisque l’ac
cord a été signé le 11 janvier, avec ap
plication à dater du 1er janvier 1952.

Avant de porter un jugem ent sur les 
textes qui suivent, il é tait bon de rappe
ler ces faits; mais il convient, en ou
tre  de considérer qu’un accord de portée 
nationale ne pouvait aboutir à  la géné
ralisation de tous les avantages acquis
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régionalem ent. Le point im portant con
sistait donc à garantir ces avantages, 
c’est ce qui est nettem ent précisé à l’ar
ticle 18.

E n conclusion, nous croyons devoir 
a ttire r tou t spécialem ent votre attention 
sur les quelques dispositions suivantes 
qui ont m otivé notre acceptation.

—  LS Convention Annexe s’applique 
à tous les E .T.A.M . ou assimilés quel 
que soit leur m ode de rémunération  (à 
l ’heure, à la semaine ou au mois).

— ■ Les classiiications en usage et le 
systèm e des coefficients sont maintenus.

—  Les em ployés principaux, non 
agents de m aîtrise obtiennent une majo
ration de 10 à 20 points.

—  L ’Horaire de travail officiellem ent 
reconnu est de : 173 h. 33 par mois. A u 
cune réduction d ’appointem ents ne peut 
intervenir avant un délai de 2 ou 3 mois. 
Cette garantie étant renouvelable après 
6 mois de travail à tem ps plein.

—  La m oyenne des salaires effectifs  
(sauf dans une entreprise réellem ent 
nouvelle) ne peut être inférieure à  15 %  
des salaires de qualification.

—  Une garantie m inim um  indivi
duelle de 5 %  après 3 ans d ’ancienneté, 
est reconnue.

—  Une indem nité de licenciement, 
après 5 ans d’ancienneté, est accordée à 
raison de  1 ou  2 /1 0 ' de la mensualité, 
selon les coefficients, avec plafond de 
3,5 ou 8 mois. Toutefois, quelques amé
nagements ont dû être acceptés en cas 
de versem ent d ’indem nités de maladie, 
ou de retraites (art. 8 et 9).

—  La m oitié de cette indem nité est 
accordée en cas de départ volontaire 
après 60 ans.

—  Les congés de la Convention Na
tionale sont majorés de  1 jour après 15 
ans e t 2 jours après 20 ans.

—  En cas de maladie, ou de m ater
nité, l ’intégralité du salaire est garantie 
durant le m ois en cours, plus le mois 
suivant après 2 ans d ’ancienneté, 1 mois 
et dem i après 6 ans, e t 2 mois après 10 
ans, avec 2 mois supplém entaires à 
75 %  si la malarie se prolonge. Ces pé
riodes sont, en outre doublées en cas de 
maladie professionnelle ou d ’accidents 
du travail.

Rappelons qu’en ce qui concerne la 
définition des Agents de M aîtrise, il a 
été tacitem ent convenu que la précision 
suivante qui a fait l’objet d ’un accord à 
la Réunion de la Commission N ationa
le du 6 janvier 1946 gardait toute sa 
valeur :

« Sont considérés com m e agent de 
maîtrise tout agent ayant la responsa
bilité permanente d ’une section de m é
tiers, tant en tissage, qu’en peignage, fi
lature, retordage et moulinage, tout en 
pouvant n ’être chargé que du réglage, de 
la m ise au point e t du bon fonctionne
m ent du matériel qui leur est confié de 
façon à assurer le meilleur rendem ent de 
l’ensem ble de la section en qualité et en 
quantité.

Il faut considérer que ces dispositions 
sont des minima qu’il est possible (con
form ém ent à l’art. 31-1 du Code du T ra
vail) d ’am éliorer localem ent ou régiona
lement. N otre accord ne peut donc être 
préjudiciable à quiconque et apporte là

SALAIRES
D evant l’augm entation que le coût de 

la vie a subi depuis le mois d ’août 1951, 
nous avons adressé à l’Union Textile 
d ’une part e t au S.F.T.A. par ailleurs, les 
le ttres dont vous trouverez ci-après le 
texte.

Paris, le 23 janvier 1952. 
M onsieur le Président du 

Syndicat Français des Textiles  
Artificiels.

55, rue La Boétie, Paris (8 ').

M onsieur le Président,
Comme vous avez pu le constater 

vous-mêmes par la consultation des in
dices officiels, nous assistons à une aug
m entation du coût de la vie de 9 à 
10 %  entre le mois d ’août 1951 et le 
mois de décem bre 1951.

Quoique regrettable en elle-même, 
cette augm entation sensible e t durable 
du coût de la vie, nous m et dans l’obli
gation de vous dem ander, conform ém ent 
à l’article 2 de la Convention Collective 
N ationale des Textiles Artificiels et pro
duits Assimilés, de réunir au plus tôt, 
la Commission P arita ire  prévue à ladite 
Convention, afin de procéder à la révi
sion du salaire de base fixé par notre 
dernier accord de salaire du 21 septem 
bre 1951.

Dans l’espoir d ’une réponse satisfai
sante, veuillez agréer, M onsieur le P ré
sident, nos salutations les plus distin
guées.

Le Secrétaire,
G. AUCLAIR 

Paris, le 23 janvier 1952.
M onsieur le Président 

de l ’Union Textile.
10, rue d ’Anjou, Paris (8 ').

M onsieur le Président,
Comme vous avez pu le constater 

vous-mêmes par la consultation des in
dices officiels, nous assistons à  une aug
m entation du coût de la vie de 9 à 
10 %  en tre le mois d ’août 1951 et le 
mois de décem bre 1951.

Quoique regrettable en elle-même, 
cette augm entation sensible et durable 
du coût de la vie, nous m et dans l’obli
gation de vous dem ander, conformém ent 
à l’article 6 de l’Annexe salaire de la 
Convention Collective N ationale des 
Industries Textiles, de réunir au plus tôt, 
la Commission Parita ire  prévue à ladite 
Convention, afin de procéder à la révi
sion du salaire de base fixé par notre 
dernier accord du 14 septem bre 1951.

D ans l’espoir d ’une réponse satisfai
sante, veuillez agréer, M onsieur le P ré
sident, nos salutations les plus distin
guées.

L e Secrétaire,
G. AUCLAIR

où il n ’existait que les garanties du droit 
commun, des avantages substanciels.

Il fau t certes espérer aller beaucoup 
plus loin, mais ce n ’est que lorsque l’ac
tion syndicale, régionale ou locale se se
ra avérée efficace dans un grand nom 
bre de secteurs, que nous aurons la pos
sibilité d ’obtenir la généralisation de 
dispositions meilleures.

LE CHOM AGE
La situ a tio n  des sa lariés de n o tre  in 

d u str ie  devenan t de p lus en p lus in 
qu ié tan te , p a r  su ite  du développem ent 
du  chôm age dans d iverses rég ions, 
une délégation  s’est ren d u e  le  lundi 
21 ja n v ie r 1952 chez M. le D irec teu r de 
la M ain-d’Œ u v re  au M inistère du T ra 
vail.

Nous lu i avons exposé la situation  
p a rticu liè rem e n t difficile dans la 
quelle se tro u v a ien t les sa la riés  du 
T extile, et lu i avons la issé  un  dossier, 
exposan t, avec la s itua tion  générale , 
les causes de ce chôm age et les rem è
des soc iaux  et économ iques qu i, selon 
nous, d ev ra ien t ê tre  m is en œ uvre 
p o u r a rr iv e r  à une am élio ra tion  sen 
sib le et du rab le  de la situ a tio n  p ré 
sente.

Il nous a été donné l’assu rance  que 
le sé rieux  de la s itua tion  n ’avait pas 
échappé  au M inistre du  T ravail et à 
ses serv ices et que des m esures p ro 
p res  à rem éd ie r à cet état de chose, 
étaien t à l ’étude.

Des fonds de chôm ages son t ouverts 
dans le N ord et dans l ’Isère ; d ’au tres  
su iv ron t.

Nous pub lions ci-ap rès la lis te  des 
causes et des rem èdes dont il est fait 
m en tion  p lus h au t et que nous avons 
la issé en tre  les m ains de M. le D irec
teu r de la m ain -d ’œ uvre .
1» L E S CAUSES.

a) Les hausses et baisses successi
ves des m atiè res p rem ières  qui ont 
déso rgan isé  le m arch é  ;

b) M enaces de réd u c tio n  des a p p ro 
v isionnem ents en coton p o u r l’année 
1952, p o u r des ra iso n s financières.

c) Les im p o rta tio n s d ’a rtic le s  tex
tiles qui, c o n tra irem e n t à leu r but, 
n ’ont, en rien , co n trib u é  à une baisse 
des p rix . L eur seul résu lta t p ra tiq u e  
est d ’av o ir  enlevé du trav a il aux ou
v rie rs  fran ça is .

d) La tro p  g ran d e  d iv e rsité  des fa
b rica tio n s  (le l’in d u s trie  tex tile  f ra n 
çaise est une causé de p e rte  et de 
p r ix  élevés.

e) N otre systèm e de d is trib u tio n  
p lé tho rique , ayan t p o u r devise : « De 
p etites affaires, de bonnes affaires ».

f) Un p o uvo ir d ’ac h a t tro p  re s tre in t 
tan t des trav a illeu rs  de la M étropole 
que ceux des T e rrito ire s  d ’Outre-M er.

g) La co n cu rren ce  é tran g ère  qui se 
développe p a rtic lu iè rem e n t su r nos 
m archés des te rr ito ire s  d ’Outre-M er.

h) La d iffé rence des situations so
ciales des o u v rie rs  tex tiles de ce rta in s  
pays p a r  ra p p o r t à l ’o u v rie r frança is.

Exem ple : Ita lie , Japon .
i) Le m anque d ’effort d ’o rgan isa tion  

et de m o d ern isa tion  a in si que l ’in d i
v idualism e de tro p  de p e tits  et m oyens 
industrie ls .

j) L ’équ ipem ent in d u strie l de pays, 
au trefo is im p o rta teu rs  de p ro d u its  fi
nis. (Maroc, Egypte, P ak is tan ).

k) A nnulation  des com m andes 
é trangères à la su ite des fluctuations 
des m atiè res p rem ières.
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2° LES REMEDES.
a) O uvertu re  d ’up fonds n a tio n al de 

chôm age et de fonds com m unaux de 
chôm age.

b) A ugm entation  du p la fond  des
ressources.

o) A ttribu tion  du chôm age p artie l 
su r 160 heures supp lém en ta ires  pou r 
le sem estre.

d) E ncou rager, p a r  des dégrève
m ents fiscaux, les em ployeurs à in 
dem n ise r leu rs  chôm eurs p a rtie ls  se
lon les m odalités à d é te rm in e r en ac 
co rd  avec les o rg an isa tio n s de sa la
riés.

e) R édu ire  fo rtem en t ou su p p rim er 
toutes im p o rta tio n s  d ’artic le s  tex tiles 
finis ou sem i-ouvrés, ta n t dans la Mé
tropo le  que dans les te rr ito ire s  d ’Ou- 
tre-M er.

f ) R evoir le déc re t du 12 m ars 1951 
su r les Caisses S yndicales de chôm a
ge, afin de re n d re  possib le leu r fonc
tionnem ent.

g) P rom ouvo ir une po litique  de fa
b rica tio n  d ’a rtic le s  d ’usage co u ran t 
don tle  consom m ateu r a besoin.

L’a ttr ib u tio n  de m atiè res  p rem ières  
étan t faite, p a r  p rio rité , aux in d u s
trie ls  consen tan t à ces fab rica tions. 
Le rendem en t en artic le s  fab riqués 
é tan t s tr ic tem en t établi.

Ces a rtié le s  é tan t spécia lem ent étu
diés de façon à rép o n d re  aux be
soins et m arqués de m arque indéléb ile 
(p o rtan t le p rix ) pou r év iter la fra u 
de.

Le c irc u it de vente dûm ent établi 
et p a rticu liè rem e n t surveillé.

Des am énagem ents fiscaux étant ac 
cordés aux in d u strie ls  et com m erçan ts 
p rê ta n t leu r concou rs à ce p lan  de 
p roduction .

De sévères condam nations infligées 
aux délinquan ts.

Une p ub lic ité  ap p ro p rié e  m ettan t le 
consom m ateu r au co u ran t de la n a
tu re  et du  p r ix  de ces a rtic le s  ainsi 
que des po in ts de vente.

Une po litique  du 'c réd it te n d an t à 
fav o rise r les en trep rises  fa isan t ef
fo rt p o u r lu tte r  :

—  d ’une p a r t en faveur d ’une plus 
g ran d e  p ro d u c tiv ité  et p a r ta n t de la 
baisse des p rix .

—  d ’au tre  p a rt, fa isan t à leu rs  sa
la riés  leu r juste  p lace dans le déve
loppem ent et les bénéfices de leurs 
en trep rises .

—  Relèvem ent du  p o uvo ir d ’achat 
des sa lariés, et no tam m ent de celui 
des fam illes, p a r  une rev a lo risa tio n  
de leu rs  p re s ta tio n s  fam iliales. C’est 
su rtou t, en effet, su r le p lan  des fa
m illes que nous trouvons le p lus de 
dépenses de consom m ation  cou ran te  
et de p ro d u its  de p rem ière  nécessité.

NOS*DEUILS
Notre camarade Albert MYNGERS 

d'Halluin, Vice-Président Fédéral, 
vient de perdre son père, âgé de 
80 ans.

Les obsèques ont eu lieu le 5 jan
vier 1952.

Que notre Camarade et sa Famil
le, trouvent ici l'assurance de nos 
sincères condoléances et de notre 
très fraternelle amitié.

Le salaire minimum  
national et le travail au 

rendement
Le M inistre du Travail a adressé à 

ses services, une circulaire T r 21-51 du 
6 décem bre 1951 concernant l’applica
tion du décret modifié du 23 août 1950 
portan t fixation du salaire national mi
nimum interprofessionnel garanti aux 
salariés travaillant au rendement.

Voici le texte de cette circulaire :
« M on attention  a été appelée à plu

sieurs reprises sur les difficultés qui se 
produisent actuellem ent dans divers 
établissem ents industriels, en ce qui 
concerne l’application aux ouvriers tra 
vaillant aux pièces, au rendem ent ou à 
la tâche, du décret modifié du 23 août 
1950 portan t fixation du salaire national 
minimum interprofessionnel garanti.

«Si, d ’une m anière générale, la plupart 
de ces ouvriers atteignent ou dépassent 
ce salaire minimum garanti, il arrive, ce
pendant que certains d ’entre eux n ’aient 
pas un rendem ent suffisant pour y par
venir et que les em ployeurs se refusent 
à com pléter en conséquence, le salaire 
des intéressés, dans les conditions pré
vues à l’article 2 du décret modifié du 
23 août 1950. Les patrons dont il s’agit 
invoquent le fait que si un travailleur 
se trouve par m anque d ’aptitude, dans 
l’incapacité de fournir un rendem ent 
convenable, il serait contraire au princi
pe m êm e de ce mode de rém unération 
d ’assurer à ce travailleurs le salaire na
tional minimum interprofessionnel ga
ranti. Ils s’appuient, en outre, sur un 
jugement, en date du 2 juillet 1951, par 
lequel le Conseil de Prud'hom m e de 
Troyes, sta tuan t sur le cas d ’une ouvriè
re travaillant aux pièces et dont le sa
laire se trouvait, du fait de son faible 
rendem ent, ê tre  inférieur au salaire 
minimum garanti, a débouté la plaignan
te  de sa dem ande tendant à obtenir le 
paiem ent dudit minimum garanti, a tten 
du que l’article 2 du décret du 23 août 
1950 vise exclusivement le « salaire ho
raire » d ’où il s’ensuivrait, selon la juri
diction en cause, que ce décret ne fait 
aucune obligation à l’em ployeur de com
pléter la m oyenne horaire du salaire aux 
pièces au cas où celle-ci se révélerait in
férieure au salaire minimum garanti.

« J ’ai l’honneur de vous faire connaî
tre  que, la position patronale en ce do
m aine ne saurait être admise par l’ad
m inistration.

« Il y a lieu d’observer ,en effet, que 
l’in terprétation donnée par le Jugem ent 
du Conseil de P ru d ’hommes de Troyes, 
contre lequel je  me propose d ’ailleurs 
de dem ander à M. le Garde des Sceaux, 
M inistre de la Justice, d’introduire un 
pourvoi dans l’in té rê t de la loi ne peut 
être considérée comme faisant jurispru
dence é tan t donné d ’une part, que ce 
jugem ent a été rendu en dernier ressort 
e t ne fait pas l’objet d ’un recours en cas
sation et, d ’au tre part, qu’il existe des dé
cisions en sens contraire.

« C’est ainsi, notam m ent, que dans 
un jugem ent du 13 février 1951, le T ri
bunal de Simple Police d ’Amiens con
sidérant que la loi du 11 février 1950 en 
application de laquelle a été pris le dé
cret du 23 août 1950, n ’exclut pas de

son champ d ’application les travailleurs 
aux pièces, que le législateur n ’a pu vou
loir que ceux-ci puissent percevoir pour 
une heure de travail un salaire m ini
mum inférieur à celui d ’un manœuvre, 
a estim é que l’insuffisance du rendem ent 
du travail d ’un ouvrier ne saurait justi
fier le défaut de paiem ent du salaire mi
nimum réglementaire.

« Il m ’apparaît égalem ent que les te r
mes de « salaire horaire » em ployés par 
l’article 2 du décret du 23 août 1950 
fixant le salaire minimum national in ter
professionnel garanti ne peuvent être 
interprétés dans un sens restrictif com
me désignant un mode de rém unération: 
la rém unération à l’heure...

« Ces term es doivent s’entendre du 
salaire perçu par le salarié pour une 
heure de travail effectif quel que soit le 
mode de rém unération pratiqué.

« L ’article 3 dudit décret qui fait en
tre r en compte, dans l’évaluation du sa
laire minimum, les « m ajorations diver
ses ayant le caractère de fait d ’un com
plém ent de salaire » ne laisse aucun 
doute à ce sujet.

« L e  sens de l’article 3 sur ce point 
est confirmé par la circulaire du 25 août 
1950 relative à l’application du décret 
du 23 août 1950, laquelle précise dans 
son paragraphe IV (m ajorations et p ri
mes diverses) que « les majorations, pri
mes ou indem nités (notam m ent les pri
mes de rendem ent) qui ont le caractère 
d ’un com plém ent de salaire, sont com
prises dans la rém unération à prendre 
en considération pour leur valeur réelle 
dans le calcul du salaire minimum ga
ranti ».

« Si le salaire à considérer comprend 
rendem ent et la rém unération au 
tem ps il s'ensuit évidem m ent que le sa
laire minimum national interprofession
nel garanti doit s’appliquer quel que soit 
le mode de rémunération.

« D ’ailleurs, le salaire minimum na
tional interprofessionnel garanti, comme 
le précise le rapport au Président du 
Conseil des M inistre servant de préam 
bule au décret du 23 août 1950, repré
sente le minimum social dû à tout sala
rié (âgé de 18 ans révolus et d ’aptitude 
physique norm ale) qui apporte son tra 
vail à une entreprise. Le mode de rém u
nération pratiqué ne saurait donc inter
venir en la matière.

« Il vous appartiendra, en consé
quence, de veiller à ce que les em
ployeurs com plètent éventuellem ent à 
l’aide d ’une indemnité, le salaire des 
ouvriers rém unérés aux pièces ou à la 
tâche, de m anière que ce salaire, rap
porté à l’heure, soit au moins égal au 
taux du salaire national minimum inter
professionnel garanti.

« Si, certains d ’entre eux refusaient 
d ’appliquer une te lle  solution, il vous 
appartiendrait de faire jouer à leur en
contre les sanctions prévues à l’article 
31 z (b) du Livre Prem ier du Code du 
Travail, conformément aux dispositions 
de l’article 4 du décret modifié du 23 
août 1950.

« Je  crois devoir vous rappeler, toute
fois, que l’article 2 du décret modifié du 
23 août 1950 dispose que, pour béné
ficier du salaire interprofessionnel ga-

( Su ite  page S)
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BLANCHISSERIE
La C onvention C ollective de B lan

ch isserie  P a ris ie n n e  dont la d iscu s
sion a com m encé le 6 novem bre p a r  
la  signa tu re  d ’un ac co rd  de sa la ire  
(nous avons pub lié  le  barèm e dans no 
tre  num éro  36) v ien t d ê tre  signée.

E lle com porte les clauses in té re s 
san tes ci-dessous.

Q uant aux au tre s  clauses elles sont 
p o u r la  p lu p a rt à peu  p rès  iden tiques 
à celles de la  C onvention N ationale de 
l’In d u str ie  Textile. Cette C onvention a 
été d iscu tée et signée p a r  la C.F.T.C. 
et la C.G.T.

***
Art. 5. —  Le lib re  exerc ice  de l’ac

tio n  synd ica le  co m p ren d  tous les ac
tes qui découlen t de l’ac tiv ité  sy n d i
cale.

Sur dem ande éc rite  de leu r o rg an i
s a t io n ,  et dans la lim ite  d ’un nom bre 
égal à ce lu i des délégués du  personnel 
de l ’en trep rise  ; les synd iques m a n d a 
tés peuven t o b ten ir  un congé p o u r  as
s is te r à tou te réu n io n  ou m an ifesta 
tions in té ressan t d irec tem en t l’in d u s
tr ie  du b lanchissage, tels (pie Congrès, 
Assem blée générale , M ission d ’étude, 
etc... Au regard  de la lég isla tion  de 
sécu rité  sociale et des congés payés, 
et dans tou te la  m esure où la rég lem en
ta tio n  en v igueur le p e rm e ttra , ces ab
sences o u v riro n t d ro it à tou tes les 
p res ta tio n s  auxquelles au ra it donné 
lieu  un trav a il effectif.

PANNEAUX D'AFFICHAGE
Art. 6. —  P a r  accord  en tre  l ’em 

p lo y eu r et les délégués du personnel, 
des pan n eau x  d ’affichage seron t, dans 
chaqüe étab lissem ent, m is à la d ispo 
sition  des d iffé ren tes o rgan isa tions 
sy n d ica les  p o u r  leurs com m unications. 
Celles-ci dev ron t conserver un ca ra c 
tè re  sy n d ica l p ro fessionnel ou social. 
L ’affichage sera fa it p a r  les so ins, et 
sous la  resp o n sab ilité  de chaque o r
gan isation  sy n d ica le  ap rè s  com m uni
cation  à la  D irection .

Les p u b lica tio n s synd ica les p o u r
ro n t être  d is trib u ées et les co tisa tions 
synd icales collectées à l ’in té r ie u r  de 
l'é tab lissem ent sous rése rv e  q u ’il ne 
soit ap p o rté  de ce fait aucune gène au 
travail.

Toutes facilités seron t acco rdées aux 
synd iqués des en trep rises  —  à l ’ex
clusion  de celles o ccu p an t un nom bre 
in fé rie u r  ou égal à 10 sa lariés —  p o u r 
te n ir  en dehors des heu res  de trav a il 
des réun ions dans un lieu qui sera m is 
à leu r d isposition .

Un délégué local, rég ional, d ép a rte 
m ental, national, peuven t p a r tic ip e r  
à ces réunions.

En conséquence et sous aucun  p ré 
texte, un trav a illeu r ne peut su b ir  de 
sanction  ou b rim ade  du fait de son ac 
tivité syndicale.

REPRESENTANTS SYNDICAUX
Art. 7. ■—  Indépendam m en t des dé

légués élus, les o rgan isa tions s ig n a ta i
res de la  p résen te  convention , ou leurs 
synd ica ts  affiliés, cho isissen t et acc ré 
d iten t au p rès  de la  D irec tion  de ch a

que étab lissem ent, un re p ré se n tan t h a 
b ilité  à fa ire  co n n a ître  à la d irec tio n  
les des id e ra ta  de son o rgan isa tion  co n 
fo rm ém ent à la  loi.

Les rep ré se n tan ts  syn d icau x  assis
ten t confo rm ém ent à la  loi avec voix 
consu lta tive  aux réu n io n s du Com ité 
d ’E n trep rise  au  aux réu n io n s des délé
gués du perso n n e l lo rsq u ’il n ’y a pas 
de com ité d ’en trep rise .

Art. 8. —  D ans le cas où un sa larié  
ay an t p lus d ’un an de p résen ce  dans 
son en tre p rise  est appelé à q u itte r  son 
em plo i p o u r rem p lir  la fonction  de 
p e rm a n en t sy n d ica l régu lièrem en t 
m andaté , il devra  p ré v e n ir  de son dé
p a r t un  m ois à l ’avance au  m oins et 
jo u ira  d ’une p r io ri té  de réem bauchage 
d an s son em ploi ou un em ploi équ iva
lent.

Cette p r io r i té  p o u rra  ê tre  exercée 
p en d an t six m ois à co m p ter de l ’expi- 

T’ation  du m an d a t de l ’in té ressé  à con- 
d itiô n  que la dem ande de réem plo i ait 
été p résen tée  au p lus ta rd , dans le 
m ois su ivan t l ’e x p ira tio n  de ce m an
dat. Si son re to u r dans la m êm e e n tre 
p rise  s’av é ra it im possib le , la com m is
sion p a r ita ire  rég ionale réso u d ra  la 
d ifficulté dans le cad re  local.

DELEGUES DU PERSONNEL
Art. 9. —  D ans chaque étab lissem ent 

o ccupan t p lus de 10 personnes, il sera 
in stitu é  des délégués du personne l t i 
tu la ires  et supp léan ts, dont le nom bre 
est fixé com m e suit :

—  de 11 à 25 s a la r ié s :  1 délégué 
titu la ire  et 1 délégué sup p léan t ;

—  de 26 à 50 sa la rié s  : 2 délégués 
titu la ire s  et 2 délégués supp léan ts  ;

—  de 51 à 100 sa lariés : 3 délégués 
titu la ire s  et 3 délégués su p p léan ts  ;

— de 101 à 250 sa lariés  : 5 délégués 
titu la ire s  et 5 délégués supp léan ts ;

—  de 251 à 500 sa lariés : 7 délégués 
titu la ire s  et 7 délégués supp léan ts  ;

D ans les é tab lissem ents occupan t 
m oins de 11 sa lariés, le ou les tra v a il
leu rs a u ro n t la facu lté , su r le u r  de
m ande, de se fa ire  assiste r d ’un re p ré 
sen tan t de le u r  synd icat.

La D irec tio n  m ettra  à la  d isposition  
des délégués un local p o u r leu rs réu 
nions.

A rt. 10. — Les délégués sont élus 
dans les co n d itio n s ci-ap rès :

Il est constitué  norm alem ent deux 
collèges é lec to raux  d is tin c ts  co m p re
n an t :

— le p rem ier : les ou v rie rs  et les 
em ployés ;

—  le second : les techn ic iens, 
agents de m aîtrise , in g én ieu rs  et 
cadres.

C ependant dans les é tab lissem ent 
o ccu p an t p lus de 10 em ployés et si la 
m ajo rité  de ceux-ci le dem ande, un 
tro isièm e collège, p a r tic u lie r  à cette 
catégorie  du  personnel, p o u rra  être  
constitué:

COMITES D'ENTREPRISE
Art. 29. —  Le com ité d ’en trep rise  

ou d ’établissem ent com prend  : le chef 
d ’e n tre p rise  ou son rep ré se n ta n t et

une délégation  du personnel com posée 
com m e su it :

—  50 sa lariés : 2 titu la ire s  et 2 su p 
p léan ts ;

—  de 51 à 75 sa la riés  : 3 titu la ire s  
et 3 supp léan ts  ;

—  de 76 à 100 sa lariés  : 4 titu la ire s  
et 4 su p p léan ts  ;

—  de 101 à 200 sa lariés  : 6 titu la ire s  
et 6 su p p léan ts  ;

—  de 201 à 500 sa la rié s : 7 titu la ire s  
et 7 supp léan ts  :

-  de 501 à 1.000 sa lariés : 8 titu la i
res  et 8 supp léan ts.

Les su p p léan ts  assisten t aux séan
ces avec voix  consu lta tive . Chaque 
o rg an isa tio n  synd ica le  de sa la riés  re 
p résen ta tiv e  et reconnue  dans l’en tre 
p rise  peut désigner un rep rése n tan t 
aux séances avec voix consu lta tive.

Les m em bres des Com ités d ’e n tre 
p rise  sont élus dans les co n d itio n s ci- 
ap rès  :

—- Les collèges é lec to raux  sont for- 
fiiés p a r  ré p a rtitio n  du personnel dans 
les catégories su ivan tes :

1. —- ouvriers,
II. em ployés.

111. tech n ic ien s  :igenls de nui i -
trise ,

IV. - ingénieurs et cadres.
— Le nom bre de collèges esl lixé
mime suit :
Dans les établissem e nts de 50 à 200

sa lariés  : 2 collèges : 1" des catégo
ries  I et 11 ; 2'' des ca tégories III et IV.

D ans les étab lissem ents de 201 à 500 
sa lariés : 3 collèges : le l "  p o u r les 
catégories 1 et II ; le 2' p o u r la ca té
gorie  III ; le 3" p o u r la catégorie  IV.

C ependant, dans les étab lissem ents 
o ccupan t plus de 10 em ployés et si la 
m ajo rité  de ceux-ci le dem ande, un 
q uatrièm e collège spécia l à la catégo
r ie  Il p o u rra  ê tre  Constitué.

SUSPENSION
DU CONTRAT DE TRAVAIL

Art. 46. — ........................ -.....................
La durée  de suspension  ne p o u rra  

ê tre  su p é rieu re  à :
— 6 m ois p o u r les sa lariés dont 

l’an c ien n eté  dans l’e n tre p rise  est in 
fé rieu re  à 5 ans.

1 an pour les sa lariés dont l 'an 
cienneté  dans l’en tre p rise  est supé
r ie u r  à 5 ans.

Toutefois, p o u r les sa la riés  dont le 
co n tra t de travail a été suspendu  p a r  
su ite d ’acc id en t du travail ou de m a
ladie p rofessionnelle , ce délai est fixé 
à 5 ans quelle que soit leur an c ien n e
té.

Passés ces délais, le licenc iem en t de 
l ’in té ressé  p o u rra  être  effectué ; dans 
ce cas, la notification  du licenciem ent 
devra  lui ê tre  fa ite  p a r  le ttre  recom - 
sitions te n d a ien t à é tab lir, p o u r la 
m andée...

CONGES PAYES
Durée <lu congé.

Art. 54. — ................ ..............................
c) Congé supp lém en ta ire  d ’ancien 

neté.

!
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La du rée  du  congé norm al est aug
m entée de la façon su ivan te  :

—  1 jo u r ouvrab le  su p p lém en ta ire  
à p a r t i r  de 4 ans ;

—  2 jo u rs  ouvrab les supp lém en ta i
res à p a r t i r  de 6 ans ;

—  3 jo u rs  ouvrab les su p p lém en ta i
res à p a r t i r  de 9 ans ;

—  4 jo u rs  ouvrab les su p p lém en ta i
res à p a r t i r  de 12 ans ;

—  5 jo u rs  ouvrab les su p p lém en ta i
res  à p a r t i r  de 15 ans ;

—  (i jo u rs  ouvrab les su p p lém en ta i
res à p a r ti r  de 20 ans.

T outefois les trav a ille u rs  titu la ires  
de la m édaille  tre n te n a ire  du  trava il 
dans l’en tre p rise  bénéfic ie ron t de :

—- 8 jo u rs  ouvrab les su p p lém en ta i
res à p a r ti r  de 30 ans ;

—  10 jo u rs  ouvrab les supp lém en ta i
res à p a r ti r  de 40 ans.

g) Congés des ouvriers W ord-Afri
cains.

Dans les en tre p rise s  <[ui n ’ont pas 
de fe rm etu re  annuelle  et su r leu r d e 
m ande, les o u v rie rs  ayan t leu r o rig ine 
et leu r fam ille en A frique du N ord se
ro n t adm is à b loquer 3 périodes au 
m axim um  de congés annuels. Ces pé
rio d es seron t rém unérées su ivan t le 
barèm e des sa la ires  en v igueur au mo
m ent du départ.

SALAIRES
Art. 64. ........................................
b) Travail au rendem ent.
1" Le trava il au rendem ent p o u rra  

ê tre  établi p a r  b ran ch e  d ’ac tiv ité , en 
trep rise s  ou étab lissem ents, p a r  ac
cord  en tre  les em ployeurs et les sa la
riés et leu rs  rep résen tan ts .

2" En co n tre p a r tie  du trava il au 
rendem en t, des p rim es de rendem ent 
s tr ic tem en t p ro p o rtio n n e lles  au sa
la ire  de base dev ron t être  assurées 
aux sa lariés in téressés dont le re n d e 
m ent se ra it su p é rie u r  au rendem ent 
norm al.

3“ Les règles d ’étab lissem ent de ces 
p rim e s  dev ron t ê tre  définies p a r  les 
acco rd s p révus au p ara g ra p h e  5.

4 “ Le rendem en t norm al se définit 
com m e suit : on d é term ine  p a r  une 
ex p é rien ce  réelle et suffisam m ent p ro 
longée, le rendem en t optim um  qui 
co rrespond  à celui q u ’un ou des sa la
riés norm alem ent constitués, qualifiés 
et en tra în és  p o u r l’em ploi, peuvent 
so u ten ir  p en d an t la du rée  norm ale du 
trava il en o p éra n t au tan t et aussi bien 
q u ’il lui est possib le, cette activ ité  
pouvant ê tre  m ain tenue dans le tem ps 
sans qu 'il en résu lte  une a lté ra tio n  des 
facu ltés physiques ou in te llectuelles 
ou encore  une fatigue anorm ale  des 
intéressés.

Le rendem ent op tim um  ci-dessus 
défini est estim é su p é rie u r  de 40 Vr 
au rendem en t norm al, ce d e rn ie r  co r
resp o n d an t au sa la ire  m inim um  de la 
classification .

5° Cette référence au rendem ent op- 
linium  fera l’objet d ’acco rd  su r le p lan  
de la b ran ch e , de la localité ou de 
l'é tab lissem ent en se basant su r les 
é tudes de l’o rgan isa tion  du trav a il 
p a rto u t où elles a u ro n t été faites.

A défaut de ces études, et en a tten 
dan t q u ’elles so ient faites, les d its ac 
co rds d é te rm in e ro n t la qualité  et la 
q u an tité  de trav a il à co n s id ére r p ro v i
so irem en t com m e ren d em en t norm al.

6° Au cas où, p en d an t une période 
donnée, les co n d itio n s norm ales de 
trav a il ne p o u rra ie n t ê tre  réalisées du 
fa it de l’em ployeur, le sa la rié  rec e 
v ra it pou r la pério d e  considérée  une 
p rim e  égale à celle q u ’il au ra it obte
nue si les con d itio n s ava ien t été n o r
m ales.

7° Les barèm es de p rim es devront 
ê tre  étab lis de la façon la p lus c la ire  
possib le et affichés afin que les sa la
riés  in té ressés pu issen t co n trô le r fac i
lem ent les gains réalisés.

8“ Les d iverses m ajo rations sont a p 
p licab les au m on tan t global du sa 
laire.

9” Lorsque les barèm es de p rim es et 
des ta rifs  aux pièces au ro n t été a insi 
établis, ils ne p o u rro n t être  modifiés 
sans q u ’il y ait eu une m odification 
co rresp o n d an te  de l’outillage ou des 
con d itio n s tech n iq u es d ’opéra tion  ; 
cette m odification  des barèm es ou des 
ta rifs  do it in te rv en ir  dans les co n d i
tions p révues p o u r leu r établissem ent.

10" Les litiges pouvant su rv en ir  à 
l’occasion  de l’o rgan isa tion  du travail 
se ron t in s tru its  p a r  la com m ission pa
r ita ire  de concilia tion .

Les d ispositions ci-dessus sont va
lables p o u r le trava il au rendem ent 
rém unéré  p a r  un sa la ire  à la prim e.

ANNEXE RELATIVE AUX SALAIRES 
DANS L'INDUSTRIE 

DE LA BLANCHISSERIE 
DE LA REGION PARISIENNE

1. Le sa la ire  effectif de base est fixé 
à 83 fr. de l’heure.

2. Les coefficients restent ceux 
fixés en 1945, appelés « coefficients 
P aro d i ».

3. Les sa la ires  résu ltan t figurent au 
tab leau  ci-joint.

4. Il Teur est ap p liq u é  à litre  tr a n 
sito ire  une indem nité  h o ra ire  qui ira 
s ’am enu isan t p o u r d isp a ra ître  en tiè 
rem ent, si p a r  la su ite  tes p a rtie s  se 
m etta ien t d ’acco rd  p o u r une a p p lica 
tion d iffé ren te  des. coefficients su r les 
sa la ires de base.

5. Dans tous les cas où une augm en
ta tion  du coût de la vie am èn era it à 
une d iscussion  su r les sa laires, celle- 
ci devra se lim ite r à une rév ision  pos
sible du taux de base en conservan t 
les d ifférences h ié ra rch iq u es  du p ré 
sent acco rd , indem nité  h o ra ire  ex
clue.

(Pour te Harème, voir notre Bulletin  
n v 36, novem bre-décem bre  1951.) 
ANNEXE RELATIVE AU PERSONNEL 
I. - Ouvriers du service de livraison,

Le personnel de liv ra ison  bénéficie 
des d ispositions de la p résen te  con
vention. Le sa la ire  h o ra ire  de cette 
catégorie de personne l est fixé en 
fonction  des acco rds co llectifs de la 
p ro fession  d ’o rig ine  p a r  l’annexe de 
la p résen te  convention , re la tive  aux 
sa la ires et varie ra  su ivan t les d ispo
sitions de cette annexe.

La rém unéra tion  du personnel de 
liv ra ison  est une rém u n éra tio n  fo rfa i
ta ire  basée su r une durée  de travail 
h ebdom ada ire  qui ne p o u rra  être  in 
fé rieu re  à 40 heures. Cette rém uné
ra tion  sera fixée dans le cad re  de c h a 
que en tre p rise  p a r  acco rd  éc rit en tre  
l ’em ployeur, les sa lariés in téressés et 
leurs rep résen tan ts  ; elle devra  être 
calculée suivant la du rée  effective du 
travail et p o u rra  ê tre  d iffé ren te  pour 
le personnel de chaque voiture.
IV. - Agents de Maîtrise et Cadres.

La classification  du personnel 
« Agents de M aîtrise » est la su ivan te : 
C hef de sécheuses :

Chef de 1 sécheuse ................  150
Chef de 2 sécheuses ................  180
Chef de plus de 2 sécheuses . . 200

C ontrem aître, ch e f de buanderie. 230
C ontrem aître général ..................  310

La classification  du personnel « Ca
d res » est la su ivan te  :
Lavoirs. — D irec teu r géran t :

L avoir m énagères 4 barbo ttes
m axim um  ...........................................  360

L avoir m énagères p lus de 4
b a r b o t t e s .............................................  450

L avoir d ra p ie r  1 sécheuse . . 450
L avoir d ra p ie r  2 sécheuses et

au-dessus ..............................- ..........  500
B lanchisserie  (suivant décision  m i

n istérielle  du 1" avril 1946) :
Chef de serv ice  com 

m ercial ................................... 400 à 450
Chef de bureau  de 

com ptab ilité  générale . . .  425 a 450
Chef de service « P ro 

duction  » .............................. 500

4. Période d'essai.
La du rée  de la période d ’essai est 

variab le su ivan t les fonctions du p e r
sonnel engagé : elle ne peut toutefois 
excéder :

2 mois p o u r un agent de m aitrie  ;
3 m ois p o u r un agent cadre.
C onform ém ent à l ’art. 45 de la p ré 

sente convention , lorsque la m oitié de 
la pério d e  d ’essai est écoulée, le dé
lai de p réav is est fixé à 15 jours.

5. R ém unération .
Les appo in tem en ts des agents de 

m aîtrise  et cad res sont des ap p o in te 
m ents établis fo rfa ita irem en t en fonc
tion de l’h o ra ire  du serv ice et ne va
r ia n t pas en fonction  de leu r h o ra ire  
personnel.

La base du fo rfa it et les cond itions 
de ses varia tio n s se ron t fixées dans le 
cad re  de chaque établissem ent.

Dans le cas où l ’h o ra ire  hebdom a
d a ire  du  serv ice tom be au-dessous de 
40 heures, la rém u n éra tio n  basée sur 
40 heures est m aintenue. Au cas où se 
tro u v era it posé un problèm e de réo r
ganisation  des services, la rém u n éra 
tion  basée sur 40 heures sera m ain te
nue, au m inim um , p en d an t une p ério 
de égale à la durée du préavis.

Les g éran ts-d irec teu rs  de lavoirs 
dont l’h o ra ire  de travail hebdom a
d aire  reste  com pris en tre  40 et 50 
heu res recevron t .des appo in tem en ts 
dans lesquels les avantages en natu re  
tels que logem ent, éclairage, chauffa-

(Su ite  page 7)
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TEIN TU RERIE - DEGRAISSAGE
iiiiiiiiiiiiniiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii

Nous vous avons inform és, dans no
tre  d e rn ie r  num éro, que nous avions 
ad ressé  à la F éd éra tio n  P atro n ale , des 
co n tre -p ro p o sitio n s de sa la ire , en ré 
p o n se  à celles que la délégation  des 
E m ployeurs nous ava it faites au cours 
de la réun ion  P a r ita ire  du  17 décem 
bre  1951.

Comme nous l ’avions d it, ces p ro p o 
sitions ten d aien t à ré ta b lir , p o u r la 
T ein tu rerie-D égraissage, un  barèm e de 
sa la ire  sem blable à celu i résu ltan t de 
l’accord  in te rv en u  dans la B lanch isse
rie  P aris ien n e  le 6 novem bre 1951. 

Nous pub lions ci-après :
1“ no tre  le ttre  à la F éd éra tio n  P a

tronale  de la T ein tu rerie-D égraissage ;
2° la réponse que nous avons reçu , 

de cette  dern iè re .
A

P aris , le 8 ja n v ie r 1952. 
M onsieur le P résiden t de la F édération  

Française de la T e in tu rerie  et du  
Nettoijage, 9, ru e  des P y ram ides, 
P a ris  ( i" ) .

M onsieur le P ré sid en t,
« Nous avons p rocédé  à un nouvel 

exam en des p ro p o sitio n s de sa la ires 
que vous nous avez faites au  cours de 
la réun ion  p a r ita ire  qui s’est tenue le 
lundi 17 novem bre 1951, au siège de 
v o tre  F éd éra tio n , 9, rue  des P y ra m i
des, P aris.

«Cet exam en nous a am ené aux con
clusions su ivan tes :

«1° Nous ne croyons pas qu ’il soit 
opp o rtu n , p o u r les ra iso n s ind iquées 
en cours de réun ion  et que nous 
croyons inu tiles de renouveler ici, de 
m odifier p résen tem ent les coefficients.

« Il co n v ien d ra it donc, selon nous, 
de s’en te n ir  aux coefficients P arod i.

« 2“ Nous pensons q u ’il est difficile 
d ’é tab lir, pou r la T e in tu re rie , un b a
rèm e de sa la ires  très  nettem ent in fé
r ie u r  à celui qui résu lte  de l ’accord  
in te rvenu  le (5 novem bre 1951 dans la 
B lanch isserie  P aris ien n e . Ce barèm e 
B lanch isserie  P aris ien n e  ne m anquan t 
pas d ’avo ir des rép ercu ssio n s sur les 
sa la ires  de B lanch isserie  en p rovince.

« P ou r deux p ro fessions aussi vo isi
nes que T e in tu re rie  et B lanchisserie  
te llem ent vo isines qu ’en p rov ince , 
dans ce rta in s  cas, elles sont com prises 
dans une même exp lo ita tion , il nous 
p a ra it im pensable d ’avo ir deux ba
rèm es de sa la ires aussi d ifférents.

« 3° Nous estim ons que le barèm e 
de sa la ires su r lequel nous p o u rrio n s  
éventuellem ent nous m ettre  d ’accord , 
ne sau ra it a tten d re  la signa tu re  du 
tex te  général de la C onvention p o u r 
e n tre r  en ap p lica tio n . Il d ev ra it être 
m is en v igueur dès sa s ignatu re  étant 
en tendu , que les d iscussions des au 
tre s  clauses de la C onvention se p o u r
su iv ra ien t sans désem parer.

« C’est p o u rquo i nous avons l ’av an 
tage de vous p ro p o ser le barèm e ci- 
jo in t, qui répond  aux soucis que nous 
vous exposons plus haut.

« Nous voulons espérer que ce p ro 
je t recueille ra  vo tre accep ta tion , ce 
qui nous p e rm e ttra it de pouvo ir en 
tam er, sitô t après, la d iscussion  sur

C.F.T.C. TEINTURERIE - DEGRAISSAGE C.I.S.C.
Proposition de Barème de salaires Base Paris.

Coefficient D ésignation Salaire
h o ra ire

Compl.
h o ra ire

S ala ire
A rrond i

105 C oursiè re ......................... 67,15 15 103
110 M anuten tionnaire  H . . 91,30 11 103
110 M anu ten tionnaire  F . . — — —
110 Bâtisseuse, M arque-

teuse .............................. — — —
110 V isiteuse débu tan te  . . — — —
115 Com m is a id e-liv reu r . . 95,45 7 —
118 E tendeuse ........................ 97,94 8 106
118 P la tineuse  ........................ — — —
119 P ocheteuse ..................... 98,77 7 106
119 A ide-couturière et rac-

com odeuse ..................
99,60

— —
120 R etoucheuse doub lu res 6 —
125 R epasseuse débu tan te  à

103,75 107p e tite  m ain  ................ 3
125 Caseuse ............................. — — —
125 T rieuse  m a g a s in ........... — — —
125 E tendeuse C ham bre

chaude  ......................... — — —
128 2" dem oiselle de m aga-

109sin .................................. 106,24 2
130 P oin teuse  reconnais-

sance et m agasin . . 107,50 2 110
130 Laveuse sim ple ............ — — —
130 P resseu r 2° m a i n ..........

110,39
— —

133 V isiteuse « foncée » . . — 111
133 A pprêteuse 2' m ain . . — — —
134 E ssoreur, r in c e u r, m e

neu r gros bouillon  . . 111,22 112
135 G antier, G a n tiè r e .......... 112,05 113
140 Laveuse q u a l if ié e .......... 116,20 117
145 V isiteuse c la irs  et soies 120,35 121
145 A pprêteuse 1 ”  m ain.

non détacheuse . . . . — _
145 O uvrier au sec (batteu-

145

se, essoreuse in sa lu 
bre) ................................ _

T e in tu rie r  la inage no ir — —

145 P resseu r ........................... — —

149 C onducteur groupe sec. 
O uvrier qualifié m ouil-

123,67 124
150

lé .................................. 124,50 125
150 O uvrier sec m ain  . . . . — —

150 1" dem oiselle de maga-
sin  .................................. — —

155 Teint, nuances couran-
tes, soies et acétates
no ires ........................... 128,65 129

155 O uvrier tous postes . . . — _
155 G antier rav iv eu r au

p is to l............................... — —
155 G antière rav iveuse au

155
p is to l...............................

A pprêteuse, 1”  m ain ,
— —

détacheuse ................ — __
160 O uvrier qualifié tous

p o s t e s ....................... .. . 132.80 133
165 C oloriste q u a l i f ié .......... 136,93 137
165 D étacheur qualifié tra- __

vaux fins ..................... —

169 A pprêteuse détacheuse 141
hau tem ent qualifiée. . 140,27

177 A pprêteuse détacheuse
ap rès concou rs pro- 
fes..................................... 146,95 147

185 C oloriste hau tem ent
qualifié à l’éch an til
lon  toutes fibres, ca
pable d ’effectuer des 
travaux  d ’a rt ............ 153,55 154
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l'ensem ble du tex te de la C onvention 
N ationale de la T ein tu re rie-D égrais
sage.

« D ans cette  a tten te , veuillez agréer, 
M onsieur le P résid en t, nos sa lu ta tions 
très  d istinguées. »

Le Secrétaire,
G. AUCLAIR 

P aris , le 15 ja n v ie r 1952. 
C onfédéra tion  Française des T ravail

leurs C hrétiens, F édéra tion  du T ex 
tile, 26, ru e  de M ontholon, 26, P a
r is  (9e).

M onsieur le S ecré ta ire ,
« V otre le ttre  du  8 jan v ier, a in si que 

les p ro p o sitio n s  de barèm es de sa la i
res —  base PARIS —  qu i l ’accom pa
gnaien t, nous son t b ien  parvenues.

« Nous soum ettons ces docum ents 
aux m em bres de n o tre  Com m ission, et 
nous ne m anquerons pas de vous don 
ner n o tre  réponse dès que cela nous 
sera possib le.

« R ep ren an t les te rm es de vo tre  le t
tre, nous croyons devo ir vous p réc ise r  
que nous ne pensons pas, quan t à 
nous, q u ’il soit o p po rtun  de lie r  les 
sa la ires  de la T e in tu re rie  à ceux d ’une 
au tre  p ro fession , m êm e aussi voisine 
que celle de la  B lanchisserie .

« P a r  a illeu rs, nous vous rappe lons 
que nos conversations, n ’ont pas pou r 
bu t, une augm enta tion  de sa laires, 
com m e vous le dem andez, m ais te n 
den t à la conclusion  d ’une C onvention 
Collective, qui est un tout.

« Nous ne pouvons rev e n ir  su r les 
déc isions p rises , lo rs de la p rem ière  
réu n io n  de la Com m ission P a rita ire , 
au cours de laquelle il fu t déc idé  que 
la C onvention Collective ne se ra it a p 
p liquée que dans son ensem ble —  sa
la ires com pris -—• c ’est-à-dire , q u ’après 
sa signa tu re  p a r  les deux  parties.

« Nous reg re tto n s que la  Com m is
sion n ’ait pas avancé p lus rap idem en t 
dans les conversations, m ais il ne dé
pend  pas de nous q u ’aucun  résu ltat 
n ’a it pu  ê tre  obtenu.

« Nous vous p rio n s de c ro ire , Mon
sieu r le S ecré ta ire , à l’assu ran ce  de 
nos sen tim en ts d istingués. »

Le P résiden t,
J. SALLENAVE

BLANCHISSERIE
(S u ite  de la page 5)

ge seron t inclus et considérés com m e 
rém u n éra tio n  des heures de trav a il ef
fectuées au-delà de l’h o ra ire  légal.
6. R ésilia tion  ou rup tu re  d u  contrat 

de travail.
C onform ém ent à l’art. 8 de la. p ré 

sen te conven tion , toute ru p tu re  du 
co n tra t de trav a il fera  l ’objet, de la 
p a r t  de l’em ployeur, d ’une note 
écrite  con tresignée p a r  l ’Agent de 
M aîtrise ou le C adre, ad ressée  dans 
les 24 heu res ; elle p o rte ra  l ’in d ica tio n  
de la dqte du com m encem ent et de la 
fin du préav is.

La durée  du p réav is  réc ip ro q u e  se 
ra  de :

1 m ois p o u r les agents de m aîtrise . 
3 m ois p o u r les cadres.

7. In d em n ité  de licenc iem en t.
Sauf faute grave, il est alloué à tout

Notes Documentaires
IMPORTATIONS

(Quantité en tonnes métriques)
D écem bre  1951

D ésignation

M atières p rem ières  tex tiles ................
F ilés, fils et f ic e l le s ..................................
T issus et au tres  a rt. tex tiles ................
Art. confection , en tissus b onneterie  .

(Valeurs en millions de francs)
D écem bre  1951

N ovem bre  1951

Pays F rance Pays F rance
E trang. Outre- E trang. Outre-

Mer Mer

58.133 7.456 42.386 3.297
2.384 108 2.811 107
2.493 56 2.371 43
2.979 350 2.754 529

N ovem bre  1951

D ésignation

Pays F rance
E trang . Outre-

Mer

P ays F rance  
E trang. Outre- 

Mer

M atières p rem ières tex tiles ................  18.501 2.621
Filés, fds et f ic e l le s ................................% 1.473 14
Tissus et au tres  a rt. tex tiles ................  2.554 82
Art. confection , en tissus bonneterie  . 1.095 46

EXPORTATIONS
(Quantité en tonnes métriques)

D écem bre  1951

13.756 1.096
1.261 5
2.387 49

974 69

N ovem bre  1951

D ésignation

M atières p rem ières  tex tiles ................
F ilés, fils et f ic e l le s ..................................
T issus et au tres  a rt. tex tiles ................
Art. C onfection, en tissus b onneterie  .

Pays F rance Pays F rance
Fit rang. Outre- E trang . O utre-

Mer Mer

12.565 311 13.103 249
2.394 1.551 2.000 1.430
1.122 5.941 1.504 6.651
2.097 2.746 2.204 2.446

(Valeurs en millions de francs)
D écem bre  1951 N ovem bre  1951

„ Pays F ran ce Pavs F rance
E trang. Outre- E trang. Outre-

D ésignation Mer Mer

M atières p rem ières  tex tiles ................  2.583 83 2.740 77
Filés, fils et f ic e l le s ..................................  3.608 950 3.244 942
Tissus et au tres  art. tex tiles ................ 2.688 7.344 3.330 8.360
Art. confection , en tissus b onneterie  . 635 1.506 854 1.517

PRODUCTION TEXTILE
(en tonnes)

9 10 11

F ilés de l i n .............................................................................. 2.301 2.828
Filés de chanv re  ................................................................. 1.001 943
T i s s u s ....................................................................................... 5 656
F ilés de ju te  ........................................................................... 7.808 9.660
T is s u s .......................................................................................... 6.337 7.752
Im p o r ta t io n ............................................................................... 10.666 4.266
F ilés de coton ...................................................................... 22.25
T is s u s .......................................................................................... 13.59 1.559
I m p o r ta t io n .............................................................................. 17.10 18.13
Filés de l a i n e ......................................................................... 9.31 11.23
T is s u s .......................................................................................... 6.72 7.35
Im p o r ta t io n ............................................................................... 4.88 248
R ayonne . . . .................. ........................................................ 5.042 5.386 5.058
F ib r a n n e .................................................................................... 4.469 4.592 4.280
Soierie T i s s u s ......................................................................... 2.217
Soierie R ubans ...................................................................... 127

agent de m aîtrise  ou cad re  licencié 
avant l ’âge de 65’ ans et ap rès 5 a n 
nées d ’ancienneté , une indem nité  de 
licenc iem ent d is tin c te  du p réav is, te 
n an t com pte de l’anc ienneté  dans 
l’établissem ent.

L’indem nité  de licenc iem ent se cal
cule à ra ison  de :

1 /5 ” de m ois p a r  année de p résence 
ju squ ’à 10 ans.

2/5" de m ois p a r  année de p résence 
au delà de 10 ans.
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INDICE GENERAL DE LA PRODUCTION (Sans Batiment)
Base : 100 - 1938

Septem bre 1951 ................................................................................................................... 137
O ctobre 1951 .....................................................................  143
N ovem bre 1951 .......................................................................................................... . 144

INDICE GENERAL DE LA PRODUCTION TEXTILE
Base : 10 - 1938

O ctobre 1951 .....................................................................................................................  122
INDICE DES PRIX DE DETAIL A PARIS

Base : 100 - 1949
D écem bre 1951. - A lim ent 41 Arl. : 1.380 - Chauffage, E clairage, 7 Art. :

170,2 - P ro d u its  M anufact., 115 Art. : 132,3 - Service, 47 A rt .: 108 - D ivers, 
3 Arl. : 143,5 - En.semble.~213 Art. : 142,9,

BUDGET C.F.T.C.
15 janv ier 1952 ....................................................................................................... 22.354

INDICE DES PRIX DE GROS
Base : 100 - 1949

D écem bre 1951. — Ind ice  G énéral, 313 Art. : 151,5 - In d ice  d ’ens. P rix  de 
gros T extile : 162 - Ind ice M atières p rem ières  T extiles : 108,2 - Ind ice  F ils  et 
T issus : 158,0.

EPINAL
A la suite de la s ig n a tu re  de l’An

nexe E m ployés, T echn ic iens, Agents 
de M aîtrise à la C onvention Collective 
N ationale de l ’In d u strie  T extile, une 
réu n io n  s’est tenue le d im an ch e  27 
ja n v ie r  1952 au siège de l’U nion Dé
p artem en ta le  C.F.T.C. à E p ina l, réu 
nion au cours de laquelle AUCLAIR, 
S ecré ta ire  F édéral a exposé aux délé
gués sy n d icau x  venus des d iffé ren ts 
po in ts  du dép artem en t, les avantages 
q u 'a p p o rte  lad ite  A nnexe aux trav a il
leu rs in téressés.

Les délégués p résen ts  fu ren t u n an i
mes à se fé lic ite r  de la sig n a tu re  de 
cette annexe qui com porte  des av a n 
tages nouveaux  et la isse aux d iverses 
rég ions textiles, la possib ilité  de co n 
clu re des avenants.

Malgré une neige abondan te , de 
nom breux  délégués étaient p résen ts  à 
cette  réun ion . C erta ins qui hab iten t à 
30 k ilom ètres d ’E p ina l, n ’ayan t pu se 
re n d re  dans cette ville p a r  la rou te  à 
cause de la neige, n ’ont pas hésité  à 
fa ire  120 k ilom ètres en chem in  de fer 
p o u r ê tre  présen ts.

C’est un beau tém oignage de dévoue
m ent à la cause synd icale , que nous 
nous dev ions de signaler, c a r il est 
d igne de re te n ir  l’a tten tio n  et même 
l 'ad m ira tio n  de tous nos cam arades.

SAINTS-FRERES
L’Assem blée a déc idé  d ’augm enter 

le cap ita l de 909 à 1.818 m illions p a r 
p rélèvem ent su r les réserves et éléva
tion  de 2.500 à 5.000 fran cs du nom i
nal des titre s .

L ’Assem blée a au to risé  le conseil à 
p o r te r  le cap ita l su r ses sim ples dé
cisions, en une ou p lu sieu rs  fois, ju s
qu ’à un m on tan t nom inal de 4 m il
lia rd s, soit p a r  ém ission d ’ac tions 
nouvelles à so u sc rire  co n tre  espèces, 
so it p a r  in c o rp o ra tio n  de réserves, 
soit p a r  m ise en oeuvre sim ultanée de 
ces p rocédés.

SOCIETE
DES TEXTILES ARTIFICIELS 

DE GIVET IZIEUX
Etablissement de Givet (Ardennes)

Election du Comité d ’Entreprise : 542 
votants.

Ouvriers : 4 titu laires (C.G.T.).
Ouvriers : 1 titu laire  (C.F.T.C.).
Em ployés : 1 titu laire (C.F.T.C.).
M aîtrise : 1 titu laire  (C.F.T.C.).
Cadre : 1 titu laire (C.G.T.).

SOCIETE GANGEOISE 
BONNETERIE 

Ganges (Hérault)
Délégués du Personnel :

Titulaires : C.F.T.C., 2 élus, HER- 
M E T  Fernand, M AZET François.

C.G.T., 3 élus.
Suppléants : C.F.T.C., 1 élu, SEÇON- 

DY Germaine.
C.G.T., 4 élus.

Comité d'Entreprise :
Titulaires : C.F.T.C., 2 élus, HER- 

M E T  Fernand, F E V R IE R  Pierre.
C.G.T., 4 élus.
Suppléants  : C.F.T.C., 3 élus, AMER- 

GE Alice, GROS Augustin, B E R 
TRA N D  Laurence.

C.G.T., 3 élus.

LE  SALAIRE M IN IM U M  NATIONAL 
E T  LE TRAVAIL AU R EN D E M E N T

(S u ite  de In page 3)

i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i n i i i i m i i i n i n i i i i i i u i i i i i i i i i i i i i i i i m n i n n i t

ranti fixé par ce texte, les travailleurs 
doivent avoir une « aptitude physique 
normale». La circulaire d ’application du 
25 août 1950 précise à ce sujet que les 
« salariés dont les aptitudes physiques 
sont réduites pourront subir une réduc
tion de salaire autorisé par les arrêtés 
m inistériels ». Selon la règle générale
m ent suivie par ces arrêtés, la réduction 
possible du salaire ne doit pas excéder 
le dixième du salaire minimum e t le 
nom bre des salariés d ’une catégorie aux
quels elle s’applique ne peu t dépasser le 
dixième du nom bre des salariés de la 
m êm e catégorie professionnelle. Ces 
proportions peuvent toutefois ê tre  m o
difiées par décision spéciale de l ’Inspec
teur D ivisionnaire du T ravail e t de la 
M ain-d 'Œ uvre.

« Il vous appartiendra, évidem m ent, 
avant de faire jouer les sanctions, d ’exa
m iner les cas particuliers qui pourront 
vous être soumis par les em ployeurs in
téressés, afin de déterm iner s’ils justi
fient l’application de ces dispositions ex
ceptionnelles.

« Je  vous précise, à ce sujet, que con
form ém ent à un jugem ent en date du 
6 ju illet 1951, rendu par le Tribunal de 
Simple Police de Coulommiers, le fait 
pour un travailleurs de n ’avoir jam ais 
pu atteindre un rendem ent normal, en 
raison de son inadaptation flagrante à un 
travail déterm iné et de son défaut d ’ha
bileté manuelle, peut constituer un cas 
d ’inaptitude physique. M ais il ne s’agit 
là que de cas d ’espèces pour lesquels 
vous aurez à faire preuve de la plus 
grande prudence, notam m ent en ce qui 
concerne l’appréciation de la notion de 
rendem ent normal. Il m 'apparaît que 
doit être considéré com m e normal tout 
rendem ent individuel sensiblem ent égal 
au rendem ent m oyen de l’ensem ble des 
ouvriers de m êm e catégorie profession
nelle em ployés dans l’établissem ent con
sidéré. En aucun cas, il ne saurait être 
adm is que ce rendem ent moyen puisse 
lui-même être insuffisant, car une telle 
situation supposerait l’hypothèse peu 
vraisem blable que la m ajeure partie des 
ouvriers sont attein ts d ’inaptitude phy
sique. Il est beaucoup plus probable 
qu’un rendem ent m oyen considéré com
me anorm alem ent bas par l’em ployeur 
dénotera sim plem ent des normes de tra 
vail établies sur des bases erronées. L ’as
sim ilation à l’inaptitude physique de 
l’insuffisance notoire du rendem ent indi
viduel ne peut donc intervenir que dans 
quelques cas particuliers pour l’examen 
desquels vous aurez égalem ent à tenir 
com pte du danger de licenciement que 
pourrait éventuellem ent présenter pour 
les ouvriers intéressés l’obligation faite 
à l’em ployeur de leur assurer le salaire 
minimum garanti. »

A teliers 720 - C.F.T.C. —  PARIS 

Le Gérant : B. MAYOUD.

C R IS E  E T  P R O D U C T I V I T E
(S u ite  de la page 1)

sation d'une ou plusieurs entreprises d'une branche déterminée peut avoir 
sa  répercution sur d'autres entreprises ou d'autres régions de la même 
branche et sur les travailleurs de ces entreprises.

C'est pourquoi IL APPARTIENT D'ABORD AUX ORGANISATIONS 
SYNDICALES OUVRIERES HABILITEES POUR CELA DE FAIRE RESPECTER 
PARTÔUT LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE ET DE DISCUTER 
PARITAIREMENT AVEC L'UNION TEXTILE POUR ENVISAGER LES MESU
RES PROPRES A RESOUDRE LA CRISE ET LA FAÇON DONT L'ACCROIS
SEMENT DE LA PRODUCTIVITE GARANTIRA' AUX TRAVAILLEURS 
L'AUGMENTATION DU POUVOIR D'ACHAT NECESSAIRE ET LES GARAN
TIES DE SECURITE INDISPENSABLES.


